FLASH JURISPRUDENCE

»
—
A—
A —
A—
EEE——

—
~————
——
—

ALl gy 5 i =

cdlysall & aladl Ay all
+oCDOHo +olotos+ I1ZOXo>I
DIRECTION GENERALE DES IMPOTS
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L'arrét rendu par la chambre administrative de
la Cour de Cassation en date du 8 septembre
2022 revét une importance particuliere, en ce
qu’il consacre le principe de « /acte anormal
de gestion ».

Ainsi, le présent arrét requalifie les avances
consenties aux associés, a titre gratuit, en tant
que préts donnant lieu a intéréts, lesquels
doivent étre facturés aux bénéficiaires. La
condition d'imposition desdits intéréts selon
gu'ils aient été effectivement pergus ou non,
ne peut étre opposée a I'Administration
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Fiscale.
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